ARRETE n° 1467 ER du 27 avril 1981 déclarant infestée de tiques l'île de Hiva-Oa.

(JOPF du 15 mai 1981, n° 13, p. 498)

Modifié par : 

· Loi de pays n° 2013-12 du 6 mai 2013 ; JOPF du 6 mai 2013, n° 16 NS, p. 935 (1)
Le conseil de gouvernement de la Polynésie française.
Vu la loi n° 77-772 du 12 juillet 1977 relative à l'organisation de la Polynésie française ;
Vu la délibération 64-91 du 3 septembre 1964 fixant les mesures à prendre en cas d'introduction dans le territoire de nouvelles maladies contagieuses des animaux ;
Vu l'arrêté n° 205 ELV du 4 février 1955 réglementant le trafic interinsulaire des animaux ;
Sur le rapport du chef du service de l'économie rurale ;
En ayant délibéré en sa séance du 22 avril 1981,
Arrête :
Article 1er.— L'île de Hiva-Oa est ajoutée à la liste des îles infestées de tiques Boophilus annulatus et de piroplasmose bovine de l'arrêté 205 ELV du 4 février 1955.
Art. 2.— Le présent arrêté sera communiqué et publié partout où besoin sera.
Papeete, le 27 avril 1981.

Pour le conseil de gouvernement :

Le vice-président,

F. SANFORD.
Vu et rendu exécutoire,

le 27 avril 1981.

Le haut-commissaire,

Paul COUSSERAN
_______________________________________

(1) Loi de pays n° 2013-12 du 6 mai 2013 : 
Art. LP. 63.— Sont remplacées par les références à la présente loi du pays et à la délibération n° 2006-36 APF du 15 juin 2006 définissant les mesures applicables dans le cadre de la lutte contre les maladies transmissibles des animaux, les références à la délibération n° 64-91 du 3 septembre 1964 fixant les mesures à prendre en cas d'introduction dans le territoire de nouvelles maladies contagieuses des animaux contenues dans les arrêtés suivants :

…
2°) arrêté n° 1467 ER du 27 avril 1981 déclarant infestée de tiques l'île de Hiva Oa ;

…
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